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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

L’article L. 4162-2 du code du travail, dans sa rédaction résultant de l’article 1er de l’ordonnance 
n° 2017-1389 précitée, est ainsi rédigé :

« Art. L. 4162-2. – Le compte personnel de prévention de la pénibilité est ouvert dès lors qu’un 
salarié a acquis des droits dans les conditions définies au présent chapitre. Les droits constitués sur 
le compte lui restent acquis jusqu’à leur liquidation ou à son admission à la retraite.

« L’exposition d’un travailleur, après application des mesures de protection collective et 
individuelle, à un ou plusieurs des facteurs de risques professionnels mentionnés à l’article 
L. 4161-1 au-delà des seuils d’exposition définis par décret, consignée dans la déclaration prévue au 
même article, ouvre droit à l’acquisition de points sur le compte personnel de prévention de la 
pénibilité.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’inscription des points sur le compte. Il précise le 
nombre maximal de points pouvant être acquis par un salarié au cours de sa carrière et définit le 
nombre de points auquel ouvrent droit les expositions simultanées à plusieurs facteurs de risques 
professionnels. »
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La pénibilité est caractérisée par le fait d’être ou d’avoir été exposé, au cours de son parcours 
professionnel, à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels susceptibles de laisser des traces 
durables, identifiables et irréversibles sur la santé. Ces facteurs sont déterminés par décret.

Avec la présente ordonnance vous proposez de supprimer le compte personnel de prévention de la 
pénibilité pour lui préférer un compte qui nous renvoie aux prémices des réflexions et des 
négociations sur cette question fondamentale.

Ces amendements, ici en présentation commune, proposent de rétablir le compte personnel de 
prévention de la pénibilité en supprimant la rédaction nouvelle applicable au 1er janvier 2019.


